
République Française
Département : PAS-DE-CALAIS

Arrondissement : Arras
AUMERVAL MAIRIE

Procès Verbal

Le jeudi 27 mars 2025 à 18 heures 00, l'assemblée, régulièrement convoquée le 10 mars 2025,
s'est réunie sous la présidence de François COUVREUR.

Présents : François COUVREUR, DAVID DROQUES, Cédric CABAJ, BRUNO DESCAMPS,
ALAIN SERNICLAY, DOMINIQUE PATIGNIEZ, Ludovic BAUSSART, Charles BLANQUART, Denis
CREPIN, Lucie ROUGEMONT
Représentés : EUGENIE MICHON représentée par Cédric CABAJ
Absents et excusés : 

Ordre du jour :
- Désignation du secrétaire de séance
- Approbation du compte rendu du 30.01.2025
- Vote du compte administratif
- Vote du compte de gestion
- Affectation de résultat
- Vote du Budget Primitif 2025
- Vote des taux 2025
- Logiciel Urbanisme
- Questions diverses

Secrétaire de la séance : Cédric CABAJ

Approbation du Compte Rendu du 30.01.2025 : Approuvé à l'unanimité, aucune remarque n'est
faite.

M. le Maire donne réponse aux questions posées en questions divers, lors de la dernière réunion.

* Pour la Rue de Floringhem, un courrier a été envoyé à Messieurs Bécourt, pour les branches sur
le trottoir, celle ci ont été ramassé.

* Le poteau cassé dans cette même Rue a été remplacé par ENSIO, le 13 mars 2025.



Vote du Compte Administratif 2024 :  VOTE 10 POUR
Le Conseil Municipal est invité à approuver le compte administratif 2024 établi par M. COUVREUR
François, avec lequel le compte de gestion 2024 se trouve en concordance, et dont les résultats
globaux s’établissent de la façon suivante.
Énumération des chiffres du compte administratif, M. Patigniez, 2ème adjoint, fait voter les
membres du conseil étant donné que M. le Maire est sorti pour le vote.

Vote du Compte de Gestion 2024 : VOTE 11 POUR
Le Conseil Municipal est invité à approuver le compte de gestion avec lequel le compte administratif
2024 se trouve en concordance, et dont les résultats globaux s’établissent de la façon suivante :

Affectation de Résultats 2024 :

Il s'agit du résultat de l'exercice (solde entre les recettes et les dépenses de l'exercice) 
auquel on ajoute celui de l'exercice précédent (déficit ou excédent reporté)
pour obtenir le résultat global ou cumulé.



Budget Primitif 2025 (N° DE_004_2025) VOTE 11 POUR
Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget primitif de l'exercice 2025 de la
Commune de Aumerval,

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

DELIBERE ET DECIDE :

ARTICLE 1 :

L'adoption du budget de la Commune de Aumerval pour l'année 2025 présenté par son Maire,

Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :

En dépenses et recettes de fonctionnement à la somme de : 452 049.76€

En dépenses et recettes d'investissement à la somme de : 181 487.88€

Fongibilité des crédits 2025 (N° DE_003_2025)  VOTE 11 POUR
L’instruction comptable et budgétaire M57 permet plus de souplesse budgétaire puisqu’elle offre la
possibilité au Conseil Municipal de déléguer au maire la possibilité de procéder à des mouvements
de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans
la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 5217-10-6
du CGCT).

Dans ce cas, le maire informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa
plus proche séance.



Cette disposition permettrait d’amender si besoin la répartition des crédits budgétaire entre chaque
chapitre budgétaire (chapitres budgétaires classiques et chapitre opération) afin d’ajuster au plus
près les crédits aux besoins de répartition et sans modifier le montant global des investissements.

Cette disposition permettrait de réaliser des opérations purement techniques avec rapidité.

Un tableau retraçant précisément ces mouvements sera présenté au conseil municipal, dans les
mêmes conditions que la revue de détail des décisions prises dans le cadre de l’article L2122-22
du CGCT.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Après en avoir délibéré, et à la majorité de ses membres

DECIDE

D’autoriser Monsieur le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans une limite fixée à l’occasion du
budget et ne pouvant dépasser 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections.

Vote des taux 2025 (N° DE_005_2025) VOTE 11 POUR



Instruction des dossiers d'Urbanisme par le Service Mutualisé de TernoisCom (N°
DE_002_2025)  VOTE 11 POUR
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L421-1 à L421-9 ;

Vu la délibération de la Communauté de communes du Ternois en date du 10 avril 2019
prescrivant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Infracommunautaire du Pernois (PLUI),
définissant les objectifs poursuivis et fixant les modalités de concertation ;

Vu la délibération du conseil municipal de la Commune de Aumerval en date du 1er Juillet 2022
prenant acte du débat du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du Plan
Local d’Urbanisme infracommunautaire du Pernois ;

Vu la délibération de la Communauté de communes du Ternois en date du 18 octobre 2022
prenant acte du débat du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du Plan
Local d’Urbanisme infracommunautaire du Pernois ;

Vu la délibération de la Communauté de communes du Ternois en date du 25 octobre 2023 fixant
l’arrêt projet du Plan Local d’Urbanisme Infracommunautaire du Pernois et le bilan de la
concertation ;

Vu la délibération de la Communauté de communes du Ternois en date du 26 février 2025
approuvant le Plan Local d’Urbanisme infracommunautaire du Pernois ;

Monsieur le Maire rappelle que ces dernières années l’instruction des dossiers d’urbanisme de la
Commune était réalisée par le Service Urbanisme de la DDTM du Pas-de-Calais. Suite à
l’approbation du PLUi du Pernois, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de solliciter le
service mutualisé des Autorisations de Droits des Sols (ADS) de TERNOISCOM pour instruire des
demandes d’urbanisme à partir du 24 mars 2025.

TERNOISCOM accepte d’instruire les demandes d’application du droit des sols de (Nom
Commune) à l’exception des demandes de certificats d’urbanisme d’information (CUA) qui restent
de la compétence de la Commune.

Le Conseil Municipal

Ayant entendu l’exposé de Mr le Maire

Selon le vote suivant : Pour :11 Contre : 0 Abstention : 0

Décide :

• De solliciter le service mutualisé ADS de TernoisCom pour l’instruction des demandes
d’urbanisme de la commune à compter du 24 mars 2025

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec la Communauté de Communes
du Ternois et tous documents se rapportant à cette Délibération.

Questions Diverses

Dénonciations anonymes
M. Le Maire informe les membres du conseil qu'une dénonciation anonyme a eu lieu sur la
commune sur 2 maisons, apriori des travaux auraient été fait sans déclaration préalable. M. le
Maire confirme avoir eu les déclarations de travaux des 2 maisons concernées en mairie, les
dossiers ont été envoyé à la DDTM en réponse à leur mail de demande d'explications. 



Départ en retraite Mme Schoemaeker
M. le Maire informe le conseil que Mme Schoemaeker a annoncé par courrier son départ à la
retraite. M. le Maire informe le conseil qu'il va falloir se réunir pour voir ce que l'on fait, et faire un
appel à candidature. Un CV a déjà été déposé par une dame qui a su à l'extérieur que Mme
Schoemaeker prenait sa retraite.

M. Serniclay a évoqué le pot de départ, M. le Maire a annoncé qu'il avait reçu un courrier à son nom
dans lequel Mme stipulé qu'elle ne souhaitait pas de pot de départ. 

Précision sur compte

M. Serniclay demandait le détail de l'article 6156 pour 2024, les réalisations, lors de la présentation
du compte administratif, Mme la secrétaire a répondu que c'était des dépenses de maintenance
pour le défibrillateur, pour l'éclairage public et pour le matériel informatique.

Séance levée : 19h13

François COUVREUR
Président de séance

Cédric CABAJ
Secrétaire de séance


